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Bruxelles, le įi. mars 2013 

SIAC 

Concerne : Mise en œuvre de la directive 2012/27/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relative à l'Efficacité énergétique, modifiant les 
directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE 
et 2006/32/CE. 

Notification en vertu de l'article 5, paragraphes 5 et 6 : Inventaire des 
bâtiments chauffés et/ou refroidis appartenant au gouvernement central 
luxembourgeois et occupés par celui-ci. 

Monsieur le Directeur général, 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre n0 3453326 du 15 octobre 2013 et vous prie de bien 
vouloir trouver ci-après, la prise de position de mon gouvernement dans le dossier émargé. 

Aux termes de l'article 5, paragraphes 5 et 6, de la directive 2012/27/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 25octobre2012 relative à l'efficacité énergétique (ci-après «la 
Directive »), les Etats membres sont invités à dresser et à rendre public pour le 
31 décembre 2013 « un inventaire des bâtiments chauffés et/ou refroidis appartenant aux 
gouvernements centraux et ayant une surface au soi utiie totale supérieure à 500 m2 » et à 
notifier à la Commission européenne s'ils optent pour une approche alternative. 

Le Luxembourg déclare ne pas avoir recours à une approche alternative à celle décrite aux 
paragraphes 1 à 5 de la Directive, mais procéder annuellement à la rénovation de 3% de la 
surface au sol totale des bâtiments chauffés et/ou refroidis appartenant au gouvernement 
central et occupés par celui-ci. 

Une copie de l'inventaire des bâtiments concernés pour le Luxembourg est annexée à la 
présente au titre de notification. 

Lors de l'établissement de l'inventaire, référence a été faite à la définition du terme 
« gouvernement central » contenue de la Directive, pour n'y inclure que les bâtiments 
appartenant à des organes administratifs dont la compétence s'étend sur la totalité du territoire 
national et occupés par ceux-ci. 

Tous les bâtiments tombant sous le coup d'une des catégories visées au paragraphe 2 de 
l'article 5 de la Directive, tels que les bâtiments sous protection officielle pour des raisons de 
valeur architecturale ou historique, n'ont pas été repris dans l'inventaire. 

Dans ce contexte, le Luxembourg donne à considérer que le quartier gouvernemental, dans 
lequel se trouvent les sièges d'une grande partie des ministères, est classé pour sa qualité 
historique et fait partie de la zone protégée de la Ville de Luxembourg. Ceci explique 
qu'uniquement trois bâtiments occupés par des ministères soient repris dans l'inventaire. 
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Parmi les bâtiments énumérés aux pointsi à 48 de ia liste de l'inventaire, 12 bâtiments 
disposent actuellement d'un CPE. Concernant les autres 36 bâtiments qui ne disposent pas 
encore de CPE, l'administration des bâtiments publics qui est l'autorité nationale compétente, a 
entamé l'établissement des CPE, établissement qui est actuellement en cours pour les 
bâtiments fréquemment visités par le public. 

Concernant les bâtiments énumérés aux points 49 à 58, il y a lieu de préciser que ces 
bâtiments ont été déclarés comme étant conformes aux exigences actuelles. En effet, ces 
10 bâtiments ont profité d'un assainissement énergétique complet au cours des 5 à 6 dernières 
années. Ces assainissements ont été effectués en conformité avec les réglementations 
respectives applicables en matière de performance énergétique des bâtiments. 3 de ces 10 
bâtiments disposent actuellement d'un CPE affichant des indices de consommation « chaleur » 
et « électricité » inférieurs aux valeurs de référence prévues au chapitre 3.3. de l'annexe du 
règlement grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des 
bâtiments fonctionnels. Les CPE des autres bâtiments seront également élaborés et l'inventaire 
sera actualisé si le résultat d'un de ces CPE affiche des indices de consommation supérieurs 
aux valeurs de référence prémentionnées. 

La liste des bâtiments comprend des données identifiant les différents immeubles, à savoir le 
libellé, l'adresse, le type de bâtiment, la surface de même que la consommation mesurée, 
respectivement le résultat du certificat de performance énergétique basé sur la consommation. 
La colonne « remarques » fait référence à la raison pour laquelle un bâtiment n'est pas 
considéré dans le calcul des 3% des bâtiments à rénover. 

Au final, l'inventaire des bâtiments appartenant au gouvernement central et occupés par celui-ci 
fait ressortir que le Luxembourg devra assainir une surface d'environ 4.785 m2 par an, soit un 
total de quelques 33.500 m2 entre 2014 et 2020. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur général, à l'assurance de ma haute considération. 

Christian BRAUN 
Ambassadeur Représentant Permanent 

Annexe: Inventaire des bâtiments du gouvernement central luxembourgeois 

Monsieur Dominique RISTORI 
Directeur Général 
DG Energie 
Commission européenne 
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